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ANALYSE DES ESTIMATIONS DE COÛTS DE L'ACFPP  
AU SUJET DU PROJET DE LOI C-22  

RÉSUMÉ 

L'Association canadienne des fabricants de produits 
pharmaceutiques (ACFPP) a affirmé dans un mémoire aux minis-
tres provinciaux de la Santé que les modifications proposées 
à la Loi sur les brevets coûteraient aux consommateurs 
650 millions de dollars en 1995. 

Toutefois, deux hypothèses importantes de l'ACFPP qui 
font problème, suggèrent que les estimés résultant de leur 
analyse sont considérablement surévalués. 

Premièrement, l'ACFPP suppose que la totalité des 
médicaments qui seront introduits au cours des dix prochai-
nes années seront copiés d'ici 1995. Toutefois, aucun 
médicament sur le marché depuis moins de quatre ans n'a 
encore été copié par une société de produits génériques. 
Présentement, nous estimons que seulement 15 % de la valeur 
de vente de tels médicaments est le fait de copies généri-
ques. Il est possible que ce pourcentage s'élève jusqu'à 
30 % d'ici 1995 mais il s'agit là d'une hypothèse plutôt 
forte. 

Deuxièmement, l'ACFPP suppose que le marché des médi-
caments croîtra à un rythme de 15 % par an pour chacune des 
dix prochaines années; ceci leur permet d'estimer un coût de 
650 millions de dollars en 1995. Ce rythme est considéré 
élevé lorsque l'on se réfère aux tendances récentes de la 
croissance de ce segment du marché et au ralentissement de 
l'inflation. Pour ces raisons, le recours à un rythme de 
croissance de 13 % semblerait plus approprié. 

La modification de ces deux seules hypothèses de 
l'ACFPP afin de les rendre plus réalistes, entraîne une 
réduction d'au moins 75 % dans les prévisions de coûts de 
650 millions de dollars faites par l'ACFPP pour 1995; la 
valeur estimée varie entre 80 et 160 millions de dollars 
dépendamment de la proportion des médicaments copiés. 

Au demeurant, l'ACFPP n'a pas tenu compte du fait que 
les fabricants d'équivalents génériques peuvent obtenir des 
licences de fabrication après sept ans, ni du Conseil 
d'examen du prix des médicaments. En outre, l'ACFPP a ignoré 
l'effet du Conseil d'examen des prix des médicaments 
brevetés. Si le Conseil avait été en place, restreignant 
les accroissements de prix, des épargnes additionnelles 
auraient PU être réalisées. En fait, si l'indice des prix à 
la consommation avait crû de seulement 1% de moins que 
l'indice des prix des médicaments,. le Conseil aurait pu 
épargner entre 157 et 522 millions de dollars aux 
consommateurs en 1995. 



En combinant les économies réalisées via le Conseil d'examen 
du prix des médicaments avec les projections modifiées de 
coûts de l'ACFPP et en supposant un fort taux de 
reproduction générique (30%), l'effet le plus modéré du 
Conseil d'examen produit un "coût" de 3 millions de 
dollars. Toutefois, en supposant un faible taux de 
reproduction générique et un effet important du Conseil, on 
en arrive à des économies estimatives pour les consommateurs 
de l'ordre de 442 millions de dollars. 

àCONOMIES NETTES (COÛTS)  

Faible taux 	Fort taux de 
de reproduc- 	reproduction 
tion 	(15%) 	 (3 0%) 

coût de 80 	coût de 160 
millions $ 	millions $ 

Effet modéré du 
Conseil 	 77 millions $ 	(3) millions $ 
(157 millions $, 
économies) 

• 	  
Effet important du 
Conseil 	 442 millions 	362 millions $ 
(522 millions $ 	 $ 
économies) 



ANALYSE DES PROJECTIONS DE COÛTS DE L I ACFPP  

SOMMAIRE 

1. Une étude des projections de coûts faites par l'Asso-
ciation canadienne des fabricants de produits pharma-
ceutiques (ACFPP) concernant les modifications propo-
sées au régime de licences obligatoires nous amène à 
conclure que l'ACFPP a considérablement surestimé le 
"coût" de la politique. Ils prétendent que ces coûts 
seraient de 650 millions de dollars en 1995. 
Reprenant la méthode de l'ACFPP, mais corrigeant deux 
de ses hypothèses (voir l'annexe), nous estimons que 
les "coûts" seraient de l'ordre de 80 à 160 millions de 
dollars. Le chiffre de 80 millions de dollars ne 
représente que 12% de celui avancé par l'ACFPP. 

2. La surestimation des coûts par l'ACFPP tient aux quatre 
facteurs suivants : 

2.1 L'ACFPP suppose que 100 % des médicaments de source 
unique auraient été copiés au cours des dix années 
suivant leur introduction, voire dès la première 
année. En réalité, aucun des médicaments sur le 
marché n'a été copié avant quatre ans. Par consé-
quent, seulement les produits comptant pour 75 % de 
la valeur des ventes des médicaments sur le marché 
depuis moins de dix ans ne seraient soumis à la 
concurrence générique. De fait, en 1985, ce taux 
était de 15 % (voir graphique). Nous fondant sur 
les tendances récentes, nous estimons que la 
production générique pourrait représenter environ 
30 % de la valeur des nouveaux médicaments en 
1995. Ce taux tient compte du fait qu'aucun 
produit générique ne sera mis sur le marché dans 
les quatre années qui suivent l'introduction d'un 
produit de marque. 

2.2 L'ACFPP suppose un taux de croissance annuel de 
15 % pour le marché des médicaments. Nous estimons 
qu'il sera de 13 %. Cela s'explique en partie par 
la baisse du taux d'inflation au cours des cinq 
dernières années. D'autres facteurs, soit la 
croissance et le vieillissement de la population et 
l'introduction de médicaments de remplacement plus 
dispendieux, nous amènent à conclure qu'un taux de 
13 % est raisonnable. 

2.3 En outre, l'ACFPP ne tient nullement compte du fait 
que certains produits génériques seront commercia-
lisés après sept années, et non dix, ce qui fera 
diminuer les "coûts". 
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2.4 L'ACFPP fait abstraction complète du Conseil 
d'examen du prix des médicaments. Si on avait tenu 
compte de l'action du Conseil, les économies 
auraient été plus grandes. En effet, en supposant 
que l'indice des prix à la consommation n'augmente 
que de 1 % de moins que l'indice du prix des 
médicaments, (comme ce fut le cas au cours des dix 
dernières années) le Conseil aurait permis aux 
consommateurs d'épargner entre 157 millions de 
dollars et 522 millions de dollars en 1995. 



ANNEXE 

MÉTHODE DE FIXATION DES COÛTS  
UTILIflE PAR L'ACFPP  

1. Valeur des ventes (en 
1985) de produits 
commercialisés depuis 
moins de 10 ans et pouvant 
faire l'objet de copies 
génériques = 600 
millions $ 

2. Taux de reproduction des 
nouveaux médicaments = 
100 % 

3. Taux projeté de croissance 
du marché = 15 % 

4. Valeur des ventes (en 
1995) de produits 
commercialisés depuis 
moins de 10 ans = 
2 500 millions $ (600 
millions $ X 100 % X 15 % 
pendant 10 ans) 

5. Part de marché des 
médicaments de marque  (en 
1995) 
2 500 millions $ X .8 (du 
marché) X .8 (du prix) = 

. 1 600 millions $ 

6. Part de marché des 
produits génériques  (en 
1995) 
2 500 millions $ X .2 (du 
marché) X .5 (du prix) = 
250 millions $ 

7. Dans l'hypothèse d'une 
concurrence des produits 
génériques en 1995, coût 
total des nouveaux 
médicaments de moins de 10 
ans = 1 600 millions $ + 
250 millions $ = 
1 850 millions $ 

8. Coût sans concurrence 
soustrait du coût avec 
concurrence = coût 
additionnel dû au monopole 
2 500 millions $ - 
1 850 millions $,= 
q.50 millions $ (Etape 8 = 
Etape 4 - Etape 7) 

CRITIQUE DE CCC  

1. Montant de 600 millions $ 
paraît exact. 

2* Un taux de reproduction 
de 30 % est prévu (le taux 
actuel se situe à 15 % 
seulement) 

3* Taux prévu par CCC 13 % 

4. Ce chiffre devrait être 
ramené à 611 millions $ 
(600 millions $ X 30 % X 
13 % pendant 10 ans) 

5. . Part de marché des 
médicaments de marque  (en 
1995) 
611 millions $ X .8 (du 
marché) X .8 (du prix) = 
391 millions $ 

6. Part de marché des 
produits génériques  (en 
1995) 
611 millions $ X .2 (du 
marché) X .5 (du prix) = 
61 millions $ 

7. Dans l'hypothèse d'une 
concurrence des produits 
génériques en 1995, coût 
total des nouveaux 
médicaments de moins de 10 
ans = 391 millions $ + 
61 millions $ = 
452 millions $ 

8. Coût sans concurrence 
soustrait du coût avec 
concurrence = coût 
additionnel dû au monopole 
611 millions $ 
452 millions $ = 
159 millions $ 
(ou 160 millions $) 



AUTRES FACTEURS  

9. Effet des licences de 
fabrication - non pris en 
compte 

10. Effet du Conseil d'examen 
du prix - non pris en 
compte 

9. Effet des licences de 
fabrication après 7 ans - 
la concurrence s'exercera 
plus rapidement 

10. Conseil d'examen du prix - 
économie additionnelle de 
522 millions $ possible en 
1995 

hypothèses modifiées 



ANALYSE DES COÛTS ESTIMATIFS DU PROJET DE LOI C-22 
CALCULiS PAR L'ACFPP 

Introduction  

Le présent document constitue une analyse des coûts estima-
tifs que l'Association canadienne des fabricants de produits 
pharmaceutiques (ACFPP) a présentés aux ministres 
provinciaux de la Santé dans le document intitulé CDMA  

Positiçmjte_LPrcpç)sed ,_Chazi ,-testo.  the Patent Act Affecting. 
 Pharmaceuticals  et date du 27 août 1986. Dans ce document, 

l'Association affirme qu'en 1995, les modifications à la Loi 
sur les brevets  qui prévoient un régime restrictif de 
licences obligatoires auront coûté 650 millions de dollars 
aux consommateurs. Plusieurs incohérences ont été relevées 
dans les hypothèses que l'ACFPP a mises de l'avant pour en 
arriver à ces résultats. Les paragraphes suivants 
présentent donc les hypothèses énoncées, les incohérences 
relevées et leur incidence sur les calculs de l'ACFPP. 

Description des estimations de l'ACFPP  

Hypothèses de l'ACFPP : 

1) En 1985, les ventes de produits commercialisés depuis 
moins de 10 ans ont atteint environ 600 millions de 
dollars au niveau des ventes de gros. 

2) Il est prévu que le marché des produits pharmaceu-
tiques croîtra de 15 % par année. 

3) Les nouveaux produits continueront de détenir à peu 
près la même part de marché. 

4) Les produits génériques représentent 20 % du marché. 

5) Pour le pharmacien, le coût net des produits généri-
ques équivaut en moyenne à la moitié du coût des 
produits de marque. 

6) La commercialisation des produits génériques donne 
habituellement lieu à une baisse d'environ 20 % du 
prix des médicaments de marque en raison du jeu de la 
concurrence. 
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À partir des hypothèses 1, 2 et 3, l'Association a calculé 
qu'en 1995, le marché des médicaments commercialisés depuis 
moins de 10 ans atteindrait 2,5 milliards de dollars s'il 
n'avait pas à faire face à la concurrence des produits 
génériques. L'Association a fait les calculs suivants pour 
évaluer le même marché, mais cette fois en tenant compte de 
la concurrence des produits génériques : 

PART DE MARCHÉ DES PRODUITS DE MARQUE  

VENTES TOTALES X PART DE 
DES PRODUITS 	MARCHÉ DES 
COMMERCIALISÉS PRODUITS 
DEPUIS MOINS 	DE MARQUE 
DE DIX ANS 	(HYPOTHÈSE 4) 

X RÉDUCTION 
DU PRIX 
DES PRODUITS 
DE MARQUE 
(HYPOTHÈSE 6) 

VALEUR DE 
LA PART DE 
MARCHÉ DES 
PRODUITS 
DE MARQUE 

2,5 milliards X 	0,8 	X 	0,8 	= 1,6 milliard 

PART DE MARCHÉ DES PRODUITS GÉNÉRIQUES  

VENTES TOTALES X PART DE 
DES PRODUITS 	MARCHÉ DES 
COMMERCIALISÉS PRODUITS 
DEPUIS MOINS 	GÉNÉRIQUES 
DE DIX ANS 	(HYPOTHÈSE 4) 

X PRIX DES 	= VALEUR DE 
PRODUITS 	LA PART DE 
GÉNÉRIQUES 	MARCHÉ DES 
(HYPOTHÈSE 5) PRODUITS 

GÉNÉRIQUES 

2,5 milliards X 	0,2 	X 	0,5 	= 0,25 milliard 

Les estimations des valeurs de la part de marché des 
produits de marque et des produits génériques ont ensuite 
été soustraites des ventes totales estimatives en l'absence 
de concurrence de la part des produits génériques, ce qui a 
permis d'évaluer qu'en 1995, le régime restrictif de 
licences obligatoires aurait coûté : 

COÛTS ESTIMATIFS ÉTABLIS PAR L'ACFPP 

VENTES TOTALES 
ESTIMATIVES DE 
PRODUITS ÉCHAPPANT 
À LA CONCURRENCE 
DES PRODUITS 
GÉNÉRIQUES 

- VENTES TOTALES 	= ESTIMATION DES 
ESTIMATIVES DE 	 COÛTS SUPPLÉ- 
PRODUITS N'ÉCHAPPANT MENTAIRES 
PAS À LA CONCURRENCE 
DES PRODUITS 
GÉNÉRIQUES 

2,5 milliards - 1,85 milliard = 650 millions 

Analyse  

La méthodologie utilisée par l'Association ne se compare pas 
directement avec celle de la Commission Eastman. 
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Les hypothèses que l'ACFPP a retenues pour évaluer les coûts 
supplémentaires associés au régime restrictif de licences 
obligatoires sont, dans l'ensemble, acceptables, mais elles 
comprennent deux points qui doivent être contestés. Les 
paragraphes suivants traitent de chacune des hypothèses 
mises de l'avant par l'Association ainsi que des autres 
hypothèses qu'il faut énoncer pour faire ce genre de 
calcul. 

Hy  °thèse n°   1 de l'ACFPP : En 1985, les ventes de 
produits conîmercialisés depuis moins de 10 ans 
atteignaient environ 600 millions de dollars au niveau 
des ventes de gros. 

Observation  

Ce résultat est considéré exact (voir graphique 1 
ci-joint). En se fondant sur les données de l'IMS, CCC 
a estimé qu'en 1985, les ventes de produits commercia-
lisés depuis moins de 10 ans représentaient 575 
millions de dollars. 

Hypothèse n° 2 de l'ACFPP : Il est prévu que le marché 
des produits pharmaceutiques croîtra de 15 % par 
année. (Ce chiffre semble tenir compte de la croissan-
ce due à l'inflation.) 

Observation  

Il est prévu que le secteur des produits pharmaceuti-
ques croîtra plus rapidement que l'inflation parce que 
la population augmentera, le nombre de personnes âgées 
grandira sans cesse, la médication viendra remplacer 
divers traitements et que certains des nouveaux médica-
ments coûtent plus cher que les médicaments existants. 
Néanmoins, une croissance de 15 % est jugée excessive 
en raison du ralentissement de l'inflation enregistré 
au cours des dernières années (voir graphique 2). 

En raison de la tendance observée récemment pour ce 
segment de marché (voir graphique 3 et tableau 1) et 
d'un ajustement qui tient compte d'un taux d'inflation 
à la baisse, un rythme de croissance de 13 % serait 
considéré plus approprié. Cette révision du taux de 
croissance se traduit ainsi : en 1995, le marché des 
produits commercialisés depuis moins de 10 ans repré- 
sentera 2,037 milliards de dollars, et non pas 2,5 
milliards comme l'avait calculé l'ACFPP. 

Hypothèse n° 3 de l'ACFPP : Les nouveaux produits 
continueront d'occuper à peu près la marne part de 
marché. 
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TABLEAU 1 

/ENTES TOTALES DES MÉDICAMENTS ÉTHIQUES ET POURCENTAGE 
ANNUEL DE VARIATION, CANADA, 1969-1985 

1969 
1970 
1971 
1972 
1 973  
1974 
1975 
1976 
1 977  
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1 983  
1984 
1985 

Ventes totales des  
médicaments éthiques 

(000$) 

262 049 
283 034 
335 255 
363 843 
396 056 
443 411 
500 529 
570 535 
628 386 
717 359 
839 300 
942 700 

1 119 700 
1 338 900 
1 599 900 
1 856 500 
2 088 00  

Variation 
(%) 

8,0 
18,5 
8,5 
8,9 

12,0 
12,9 
14,0 
10,1 
14,2 
17,0 
12,3 
18,8 
19,6 
19,5 
16,0 
12,5 

SOURCE: IMS - Canada 
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Observation  

Selon cette hypothèse, le rythme d'intrbduction de 
nouveaux produits sur le marché se maintiendra. CCC 
juge qu'il s'agit d'une hypothèse raisonnable. 

Hypothèse n°   4 de l'ACFPP  : Les produits génériques 
représentenr 20 % du marché (des médicaments copiés). 

Observation  

Il s'agit là d'une hypothèse valable. Cependant, elle 
suppose qu'en 1995, tous les médicaments qui sont 
commercialisés depuis moins de dix ans seraient 
immédiatement copiés par les fabricants de produits 
génériques. 

D'après l'analyse des tendances enregistrées au niveau 
dés licences obligatoires, il est très peu probable que 
la copie générique d'un médicament de marque fasse son 
entrée sur le marché moins de quatre ans après la mise 
en marché du médicament de marque. Si tous les 
médicaments qui sont sur le marché depuis moins de 
quatre ans étaient exclus, les données fondamentales 
des calculs seraient alors réduites d'environ 25 % 
(voir graphique 1). 

Il existe aussi certains types de médicaments qu'il est 
peu probable que les fabricants de produits génériques 
copient. Ces derniers ont tendance à ne copier que les 
médicaments qui représentent un marché d'une valeur 
importante et qui ne sont produits que sous certaines 
formes posologiques. Celà réduirait encore les données 
fondamentales des calculs (c'est-à-dire les ventes 
totales de médicaments commercialisés depuis moins de 
dix ans qui seraient sujets à la concurrence de la part 
des produits génériques). 

En fait, il n'y a environ que 15 % du marché des médi-
caments commercialisés depuis moins de dix ans qui a 
été touché par la concurrence des produits génériques 
(voir graphique 4). Les tendances récentes révèlent 
toutefois que ce rythme s'accélérera. Au nombre des 
facteurs à prendre en compte notons : les copies plus 
hâtives et la multiplication des sociétés de produits 
génériques. Compte tenu de ces facteurs, il semble 
plus que raisonnable de supposer que d'ici 1995, près 
de 30 % du marché des médicaments commercialisés depuis 
moins de dix ans aurait à faire face à la concurrence 
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X RÉDUCTION 
DU PRIX 
DES PRODUITS 
DE MARQUE 

= VALEUR DE 
LA PART DE 
MARCHÉ DES 
PRODUITS 
DE MARQUE 

si les règles actuelles subsistaient. Ce facteur doit 
être appliqué aux données fondamentales avant qu'il 
soit possible de calculer la part de marché des 
produits génériques dont l'Association fait mention. 

En supposant que les produits génériques représenteront 
30 % du marché en 1995 et que le taux de croissance du 
marché des médicaments est de 13 % par année, les 
données fondamentales des calculs tombent à 611 
millions de dollars. Ainsi, la concurrence des 
produits génériques touchera des médicaments d'une 
valeur de 611 millions de dollars et non pas de 2,4 
milliards de dollars comme l'avait calculé l'ACFPP. • 

Hypothèse no 5 de l'ACFPP : Pour le pharmacien, le coût 
net des produits génériques équivaut en moyenne à la 
moitié du coût des produits de marque. 

Hypothèse no 6 de l'ACFPP : La commercialisation des 
produits génériques donne habituellement lieu à une 
baisse de 20 % du prix des médicaments de marque en 
raison du jeu de la concurrence. 

Observation 

Ces hypothèses sont acceptées d'emblée. 

NOUVEAUX CALCULS  

Lorsque l'on tient compte des modifications mentionnées 
ci-dessus et lorsque les ventes respectives de produits de 
marque et de produits génériques sont recalculées à partir 
de la formule originale utilisée par l'ACFPP, les résultats 
sont les suivants : 

PART DE MARCHÉ DES PRODUITS DE MARQUE 
VISÉS PAR LA CONCURRENCE  

VENTES TOTALES X PART DE 
DES PRODUITS 	MARCHÉ DES 
COMMERCIALISÉS 	PRODUITS 
DEPUIS MOINS 	DE MARQUE 
DE DIX ANS 
VISÉS PAR LA 
CONCURRENCE 
DES PRODUITS 
GÉNÉRIQUES 

611 millions 	X 	0,8 
(nouvelles 
données de 
base) 

X 	0,8 	= 391 millions 
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PART DE MARCHÉ DES PRODUITS GÉNÉRIQUES  
VISÉS PAR LA CONCURRENCE  

VENTES TOTALES X PART DE 
DES PRODUITS 	MARCHÉ DES 
COMMERCIALISÉS PRODUITS 
DEPUIS MOINS 	GÉNÉRIQUES 
DE DIX ANS 
VISÉS PAR LA 
CONCURRENCE DES 
PRODUITS 
GÉNÉRIQUES 

611 millions 	X 	0,2  

X PRIX DES 	= VALEUR DE 
PRODUITS 	LA PART DE 
GÉNÉRIQUES 	MARCHÉ DES 

PRODUITS 
GÉNÉRIQUES 

X 	0,5 	= 61 millions 

COÛTS ESTIMATIFS  

VENTES TOTALES 
DE PRODUITS 
ÉCHAPPANT À 
LA CONCURRENCE 
DES PRODUITS 
GÉNÉRIQUES 

611 millions 

	

- VENTES TOTALES 	= ESTIMATION DES 

	

ESTIMATIVES DE 	 COÛTS SUPPLÉ- 
PRODUITS N'ÉCHAPPANT MENTAIRES AVANT 
PAS À LA CONCURRENCE LE JEU DE CETTE 

CONCURRENCE 

452 millions 	= 159 millions 

AUTRES FACTEURS DONT LES ESTIMATIONS DE L'ACFPP NE TIENNENT  
PAS COMPTE  

Les estimations de l'ACFPP ont ignoré les deux facteurs 
suivants : la possibilité d'obtenir des licences de fabrica-
tion après sept ans plutôt qu'après dix ans et la création 
du Conseil d'examen du prix des médicaments. Il est consi-
déré que ces facteurs auront tendance à réduire considéra-
blement "les estimations des coûts supplémentaires" 
calculées ci-dessus. Les licences de fabrication 
permettront à la concurrence de se faire sentir plus tôt et 
le Conseil d'examen du prix des médicaments freinera les 
hausses de prix. Ces deux facteurs réduisent davantage les 
données fondamentales des calculs. La section suivante 
démontre que des économies significatives peuvent résulter 
de l'établissement du Conseil du prix des médicaments. 

EFFET DU CONSEIL D'EXAMEN DU PRIX DES MÉDICAMENTS  

L'effet du Conseil d'examen du prix des médicaments dépendra 
de la croissance du prix des médicaments par rapport à la 
croissance générale des prix et de la proportion des 
médicaments contrôlés par le Conseil. 
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Dans le projet de loi, on suggère que lors de l'examen de la 
croissance des prix des médicaments, le Conseil se réfère à 
l'Indice des prix à la consommation. (Il ne faudrait pas 
toutefois supposer que le Conseil va automatiquement 
permettre une croissance équivalente à l'IPC). Le principal 
facteur à la base du calcul des économies réalisées via le 
Conseil est donc la différence entre la croissance 
estimative du prix des médicaments et la hausse projetée de 
l'IPC. 

Afin de donner une idée de l'effet potentiel du Conseil, on 
a supposé que la différence entre l'Indice des prix des 
médicaments et l'IPC serait de 1% au cours des 10 prochaines 
années. Le taux de croissance réel projeté des ventes de 
médicaments d'ordonnance a été gonflé par un indice fictif 
des prix des médicaments de 5%,  alors ,que l'on a supposé que 
l'IPC ne s'accroîtrait que de 4%. La différence entre les 
deux projections de valeur de ventes donne une indication de 
l'effet potentiel du Conseil. 

D'après les tableaux 2 et 3 on peut noter que si le Conseil 
avait été en opération et avait réussi à contenir les 
hausses de prix, des économies additionnelles auraient été 
réalisées. En fait, si l'Indice des prix à la consommation 
croît de 1% de moins que l'Indice des prix des médicaments 
d'ordonance, le Conseil permettra aux consommateurs de 
réaliser de épargnes évaluées à 522 millions de dollars 
d'ici 1995 (tableau 2). Si le Conseil limite son râle de 
surveillance aux médicaments constituant 30% du marché total 
des produits pharmaceutiques, il permettra aux consommateurs 
de réaliser des économies approchant les 157 millions de 
dollars en 1995 seulement (voir tableau 3). 

Effet net: Coûts et Bénéfices  

L'effet de l'entrée en vigueur d'un régime restraint 
d'octroi de licences sur le coût des médicaments tel 
qu'estimé en appliquant des hypothèses raisonables au modèle 
de l'ACFPP, ajouté aux épargnes que le Conseil permettrait 
de réaliser, donne les résultats suivants: 
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Faible taux 	Fort taux de 
de reproduc- 	reproduction 
tion 	(15%) 	 (30%) 

coût de 80 	coût de 160 
millions $ 	millions 

Effet modéré du 
Conseil 	 77 millions $ 	(3) millions $ 
(157 millions $, 
économies) 

Effet important du 
Conseil 	 442 millions 	362 millions $ 
(522 millions $ 	 $ 
économies) 

L'effet net dépend des hypothèses faites quant au taux de 
reproduction générique et quant à la proportion des 
médicaments contrôlés par le Conseil. Avec un taux de 
reproduction aussi élevé que 30% et si le Conseil contrôle 
seulement le coût des médicaments commercialisés depuis 
moins de 10 ans l'effet net se traduit en un coût de 3 
millions de dollars que les consommateurs doivent 
supporter. Si nous supposons que les sociétés génériques ne 
copieront que les médicaments constituant 15% du marché et 
si le Conseil a une influence sur tous les produits 
commercialisés, les consommateurs réaliseront des économies 
nettes de l'ordre de 422 millions de dollars. 

Conclusion  

1. Si la méthodologie de l'ACFPP est adoptée, mais si 
seulement deux de ses hypothèses sont modifiées, les 
estimations des coûts du régime restrictif de licences 
connaissent une chute spectaculaire de 75 %. 

2. Ni les estimations de l'ACFPP ni cette critique n'ont 
tenu compte de l'effet de l'utilisation des licences de 
fabrication qui contribueraient à réduire le coût 
encore davantage. 

3. L'ACFPP n'a pas pris en considération l'effet 
du Conseil du prix des médicaments. Si le Conseil est 
mis en place et maintient la croissance des prix à des 
niveaux relativement bas, des économies additionnelles 
peuvent être réalisées. En fait, si l'Indice des prix 
à la consommation ne croissait que de 1 % de moins que 
l'indice des prix des médicaments d'ordonnance, le 
Conseil permettrait aux consommateurs d'épargner 
de 157 à 522 millions de dollars en 1995. 
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4. 	En combinant les économies réalisées via le Conseil 
d'examen du prix des médicaments avec les projections 
modifées de coûts de l'ACFPP et en supposant, un fort 
taux de reproduction générique (30%), l'effet le plus 
modéré du Conseil d'examen du prix produit un "coût" de 
3 millions de dollars. Toutefois, en supposant un 
faible taux reproduction générique (15%) et un effet 
important du Conseil, on en arrive à des économies 
estimatives pour les consommateurs de l'ordre de 442 
millions de dollars. 



TABLEAL1 2 

ÉCONONIES PROVEN/We DU CŒNSEIL DU PRIX DES MÉDICAMENTS 
(MARCdE TOTAL DES dpicAmmers) 

(EN MILLICNS DE DOLLARS C )URANTS) 

Valeur da ventes es médicaments 

A) Supposant l'absence 
du Conseil du.prix 
des médicaments et 
8% + 5% = 13% 

D) Supposant la présence 
du Conseil du prix 
des médicaments en 1985 
8% + 4% = 12%  

1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	' 1990 	1991 	1992 	1993 	1994 	1995 	1996 

2 000 80 2 260,0 2 553,8 2 885,8 3 260 89 3 684,9 4 163,9 4 705,2 5 316,9 6 008,1 6 789,1 7 671,7 

2 000,0 2 240,0 2 508,8 2 809,9 3 147,0 3 524,7 3 947,6 4 421,4 4 951,9 5 546,2 6 211,7 6 957,1 

C) Différence annuelle,l)année 	 20,0 	45,0 	75,9 	• 113,9 	160,2 	216,3 	283,8 	365,0 	461,9 	577,4 
à partir de 1985 	2)total cumulatif 	20,0 	65,0 	140,9 	254,8 	415,0 	631,3 	915,1 1 280,1 1 742,0 2 319,4 

($courants) 

D) Supposant la présence 
du Conseil du prix des 
médicaments en 1986 et 
8% 4; = 12%' 

2 260,0 2 531,2 	2 834,9 3 175,1 	3 556,2 3 982,9 4 460,8 4 996,1 5 595,7 6 267,2 7 019,2 

E) Différence annuelle 1) année 	 22,6 	50,9 	85,8 	128,7 	181,0 	244,4 	320,8 	412,4 	521,9 	652,5 
à partir de 1986 	2) total cumulatif 	 22,6 	73,5 	159,3 	288,0 	469,0 	713,4 1 034,2 1 446,6 1 968,5 2 621,0 

($ Courants) 



TABLEAU 3 

ÉCONOMIES Pa:MENANT DU CONSEIL DU PRIX DES MÉDICAMENTS 
(MEDICAMENrS COMMERCIALISÉS DEPUIS MOINS DE 10 ANS) 

(EN MILLIONS DE DOLLARS (TUBANTS) 

Valeui.  de ventes des xédicaments ommercialisés 
depuis moins de 10ans 

1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 	1991 	1992 	1993 	1994 	1995 	1996 

A) Supposant Ilabsence 	 600,0 	678,0 	766,1 	865,7 	978,3 	1 105,5 1 249,2 1 141,6 1 595,1 1 802,4 2 036,7 2 301,5 
du Cbnseil du prix 
des médicaments et 

• 8% + 5% = 13% 

8) Supposant la présence 	 600,0 	672,0 	752,6 	843,0 	944,1 	1 057,4 1 184,3 1 326,4 1 485,6 1 663,8 1 863,5 	2 087,1 
du Conseil du prix 
des médicaments en 1985 
8% + 4% = 12% 

C) Différence annuelle 1)année 	 6,0 	13,5 	22,7 	34,2 	48,1 	64,9 	85,2 	109,5 	138,6 	173,2 
à partir de 1985 	2)total cumulatif 	6,0 	19,5 	42,2 	76,4 	124,5 	189,4 	274,6 	384,1 	522,7 	695,9 

($ Courants) 

D) Supposant la présence 
du Conseil du prix 
des médicaments en 1986 et 
8% + 4% = 12% 

678,0 	759,4 	850,5 	952,5 	1 066,8 1 194,9 1 338,3 1 498,8 1 678,7 1 880,1 	2 105,8 

E) Différence annuelle 1) année 	 6,7 	15,2 	25,8 	38,7 	54,3 	73,3 	96,3 	123,7 	156,6 	195,7 
à partir de 1986 	2) total cumulatif 	 6,7 	21,9 	47,7 	86,4 	140,7 	214,0 	310,3 	434,0 	590,6 	786,3 

($ Courants) 
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